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Statuts et compétences

Créé en 1978, le Syndicat Intercommunal à Vocations Multiples (SIVOM) de l’arrondissement d’AMBERT est un service public
administratif qui gère et met en œuvre des services et projets d’intérêt commun pour l’ensemble des collectivités de
l’arrondissement.

Dans le cadre d’une coopération intercommunale mutuellement consentie, les communes et communautés de communes de
l’arrondissement ont confié au SIVOM les missions suivantes :

● l’élimination des déchets
● petit patrimoine
● au titre des compétences optionnelles, le syndicat exerce également les compétences suivantes
● action sociale
● services aux communes
● Service Public d’Assainissement Non Collectif

En savoir plus

● contenu actuel des compétences
● détail des compétences
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